[image: ]Mairie de Bourseul		
18 rue de l’Hermine
22130 Bourseul		
Tél. : 02.96.83.02.17							
Email : mairie@bourseul.fr				
							

Demande de location du site des Aulnays

Je soussigné(e),
Particulier : …………………………………………………………………………………………………………………
Association : ……………………………………………………………………………………………………………….
Entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………
Domicile : …………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………

Sollicite par la présente la location de :
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Date de la location :  …………………………………………………………………………………………………………………………

Soit ………………………………… jour(s) pour une somme de ……………………………………………………………€

Prends acte de la capacité maximale d’accueil de la salle fixée à 90 personnes et qu’en aucun cas, cette limite ne devra être dépassée sous peine d’engager ma responsabilité.

M’engage à prendre connaissance du règlement intérieur de la salle municipale et des tarifs de location en vigueur, à respecter toutes les dispositions dudit règlement et à supporter éventuellement les conséquences qui en découlent.
					
Type de manifestation : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Une vente d’alcool aura-t-elle lieu ?		 Oui		 Non

L’organisateur s’engage à accomplir les formalités administratives suivantes :
·       Laisser la photocopie de sa carte d’identité
·       Souscrire un contrat d’assurance et fournir une attestation à la mairie
·       Fournir deux chèques de caution : 300 € pour la salle 
                                                               100 € pour le ménage
·        Apporter la fiche vaisselle complétée
Et, le cas échéant :
·       Faire une demande d’autorisation de débit de boisson, 
·       Faire la déclaration à l’URSSAF

        Fait à Bourseul, le…………………………   
               
            Signature
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Location du site des AULNAYS

Règlement intérieur

État des lieux :

Le paiement de la location doit être encaissé en totalité pour bénéficier de la salle (en deux fois : pour moitié à la réservation et dans le mois précédant la location).
La mairie vous contactera afin de prendre un rendez-vous pour l’état des lieux. (Il est possible d’avoir les clés le vendredi, pour une location le samedi).
Un état des lieux sera effectué le jour de la remise des clés avec le responsable communal et le jour du retour des clés avec cette même personne. 
Vous êtes priés de vérifier avec elle, le nombre de vaisselle et de clé. Toute réclamation et contestation ultérieure ne sera pas possible.
Les cautions réclamées en échange de la remise des clés seront détruites dès le premier état des lieux de la location suivante ou encaissées selon le non-respect du règlement.

Annulation :

Pour que la réservation soit considérée comme nulle, elle doit être annulée deux mois avant la date de location prévue. En cas d’annulation inférieure à deux mois, la somme de 80€ sera retenue sur le montant de la location.

Utilisation 

Bien suivre les consignes d’utilisation des différents appareils de cuisine. Il est formellement interdit d’utiliser des bouteilles de gaz supplémentaires.

Rangement :

 Nettoyer les tables et les chaises avec une éponge humide et les essuyer
 Ranger les tables et les chaises comme vous les avez trouvées.
 Ranger les tables plateaux contre plateaux ;
 Balayer et laver toutes les pièces occupées.
 Éteindre le chauffage après chaque séance ;
 Fermer la vanne d’arrivée du gaz ;
 Éteindre toutes les lampes ;
Fermer toutes les portes ; 

 Si la cuisine est utilisée :

 Nettoyer les appareils de cuisson, le lave-vaisselle, les réfrigérateurs ;
 Nettoyer et ranger le matériel utilisé ;




[bookmark: _Hlk181860148]À noter : 		* Ne rien mettre devant les issues de secours ;
 
[bookmark: _Hlk181859932]* Il est strictement interdit de :

· de coller ou de mettre des punaises sur les murs et les poutres ! (Mais possibilité de suspendre la déco sur les poutres au moyen de ficelles)
· de fumer dans la salle ;
· De tirer des feux d’artifices.

* Ne pas se garer sur la pelouse et le terrain de boules

* Le tri est obligatoire. En signant ce règlement, vous vous engagez à trier les déchets compostable, les déchets recyclables et le verre et de les déposer au tri sélectif.


Pour des raisons de sécurité :

			* Les barbecues doivent se faire aux endroits prévus à cet effet.

A savoir :

Pendant votre location, l’extérieur du site des Aulnays peut être utilisé par des personnes autre que les invités.

					

        Fait à Bourseul, le…………………………   
               
            Signature

















Fiche technique du site des AULNAYS



Dimension de la salle : 88 m² 

Capacité d’accueil : 90 personnes

Matériel :

 Trousseau de clés : 7 clés
 Tables rangées sur chariot : 10 de 6 personnes
 Tables sur tréteaux : 4 de 12 personnes 
 Chaises : 100
 Cuisine équipée de :	 1 lave-vaisselle 
				 1 plaque de cuisson à gaz
[bookmark: _Hlk166743385]				 1 armoire réfrigérée 1 porte
				 1 armoire réfrigérée 2 portes
   Chauffage.




TROUSSEAU DE CLÉS DU SITE DES AULNAYS
(7 clés)

Portails 	 2
Porte cuisine 	 1
Local gaz	 1
Local vaisselle 	 1
Porte salle 	 2










SITE DES AULNAYS À BOURSEUL


RAPPELS

Les torchons, éponges et produits vaisselle à la main ne sont pas fournis, penser à en apporter.

La vaisselle ne devant pas quitter la salle, pensez à apporter également quelques plats afin de transporter vos denrées alimentaires. 

Nous vous rappelons que rien ne doit être affiché au mur.

Le site des Aulnays doit être rendu propre au plus tard à 9h, le lendemain de la location.

La caution ménage peut-être retenue selon l’état de propreté du site.

La vaisselle doit être propre, sèche.

Penser à jeter les résidus de l’évier afin de ne pas boucher l’évacuation,

Les tables et les chaises doivent être propres et rangées correctement à leur place (comme vous les avez trouvées),

Le sol doit être balayé et le carrelage lavé. 

Le tri est obligatoire - les déchets compostable, les déchets recyclables et le verre doivent triés et déposés au tri sélectif.
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